ReaderTT.config = {"pagecount":17,"title":"","author":"Myriam Heroux","subject":"","keywords":"","creator":"Writer","producer":"LibreOffice 7.2","creationdate":"D:20220824202550Z'","moddate":"","trapped":"","fileName":"document.pdf","bounds":[[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210],[935,1210]],"bookmarks":[{"title":"Ressources humaines et Développement des compétences Canada, \u201cVie familiale - Âge de la mère à la naissance de l'enfant\u201d [http://www4.hrsdc.gc.ca/.3ndic.1t.4r@-fra.jsp?iid=75]","page":11,"zoom":"XYZ 190 243 0","children":[{"title":"Facebook fournit des termes légaux et des codes de conduite qui dictent qu\u2019un mineur de moins de 13 ans ne peut créer ou posséder un compte. La clé de cette vérification? La date de naissance que l\u2019internaute veut bien inscrire dans la page de saisie de données servant à l\u2019ouverture du compte. Il est alors très facile de faire le calcul et il n\u2019est donc pas sorcier pour un enfant en bas âge de falsifier les renseignements afin d\u2019otenir sa page personnelle Facebook. \u201cSelon une étude du Consumer Report, plus de sept millions de mineurs de moins de 13 ans utiliseraient le réseau social, pour certains avec l'accord voire l'aide de leurs parents.\u201d D\u2019ailleurs Facebook songe de toute façon à instaurer une version \u201clégale\u201d pour les moins de 13 dans laquelle le parent déciderait ce qui est « bon » et possible de faire pour son enfant. Il aurait le contrôle sur ce à quoi le jeune peut jouer, avec qui il peut communiquer et avec qui il peut devenir ami Facebook. Mais que l\u2019âge légal pour s\u2019inscrire sur Facebook soit de de 13 ans, 15 ou 17 ans, ne change pas grand-chose. On parle quand même de jeunes n\u2019ayant pas atteint la majorité qui s\u2019affichent, souvent sans méfiance sur internet. Au Canada, \u201cLes jeunes filles âgées entre 15 et 17 ans apprécient particulièrement les réseaux sociaux, où 70 % d'entre elles ont créé une page personnalisée, contrairement à 54 % des garçons.\u201d","page":6,"zoom":"XYZ 173 354 0"},{"title":"Mais le problème ne réside pas que dans l\u2019ouverture du compte en soi. Ce qui est une grande source d\u2019inquiétude, c\u2019est ce qui est rendu public sur la page Facebook du jeune, car c\u2019est ce qui peut le rendre vulnérable.","page":8,"zoom":"XYZ 173 825 0"},{"title":"Par les informations personnelles, les photographies, les vidéos et les différents « status » publiés, les prédateurs et les ennemis ont tout en leur possession pour agir et manipuler le jeune. Dans bien des cas, la recherche de popularité des jeunes les poussent à accepter ou aller eux-mêmes chercher « l\u2019amitié » de gens qu\u2019ils ne connaissent pas. Avoir plus d\u2019amis Facebook que les autres, est devenu chez les jeunes utilisateurs, une façon de démontrer sa popularité. En acceptant de devenir « ami », ce dernier ouvre souvent son profil en le rendant accessible dans son ensemble, sans penser aux dangers que peut représenter cette nouvelle alliance.","page":8,"zoom":"XYZ 173 575 0"},{"title":"Sans entrer dans les détails de l\u2019hypersexualisation des jeunes filles, il est facile de constater que ce phénomène est énormément présent dans les photos que ces dernières affichent. Il arrive souvent qu\u2019elles ne comprennent pas que cela pourrait avoir pour effet d\u2019attirer vers elles des regards indésirables et pervers. D\u2019ailleurs, un reportage diffusé sur France2 en février 2010 à l\u2019émission « Envoyé spécial » (voir dixième minute du reportage) décrit très bien les habitudes des jeunes face à l\u2019outil de communication. Les jeunes du reportages ne semble pas avoir étés informés de ce qui peut arriver ou s\u2019ils le sont, ils ne se soucient guère des conséquences. Ils tiennent à s\u2019exprimer, se montrer et flirter et surtout, ne pas être brimés dans leurs moyens d\u2019expressions.","page":9,"zoom":"XYZ 173 900 0"},{"title":"Ce qui nous rapporte à la question suivante : Qui, dans la vie du jeune, est tenu responsable de l\u2019éduquer sur les mesures à prendre lors de l\u2019utilisation des médias sociaux ?","page":10,"zoom":"XYZ 173 950 0"},{"title":"Les parents","page":10,"zoom":"XYZ 173 650 0"},{"title":"Un jeune arrive de l\u2019école et veut ouvrir un compte Facebook. Les arguments sont que tout le monde possède un compte sauf lui, que c\u2019est vraiment cool et qu\u2019il ne se sentira pas dans le coup s\u2019il ne joint pas le courant. Or, tout parent veut que son enfant soit socialement accepté! Que faire ?","page":10,"zoom":"XYZ 173 550 0"},{"title":"Difficile de dresser un portrait général des parents. Disons que pour créer une description, nous allons considérer que, selon les statistiques, l\u2019âge moyen de la mère à la naissance du premier enfant (au Canada) est à peu près de 30 ans. À partir de cette donnée, on peut conclure que les parents des jeunes qui seront bientôt attirés par Facebook sont dans la mi-quarantaine. Cependant, n\u2019étant pas les plus grands utilisateurs de Facebook (selon les statistiques qui concernent l\u2019âge des utilisateurs canadiens), on peut croire que plusieurs ne connaissent pas le « terrain » et la réalité de ce qui se passe sur les médias sociaux. Le réflexe de se questionner face à l\u2019arrivée de ce phénomène dans la vie de l\u2019enfant et d\u2019en vérifier l\u2019utilité et le fonctionnement, n\u2019est peut-être pas dans la priorité des parents qui n\u2019utilisent souvent pas ce site eux-mêmes.","page":10,"zoom":"XYZ 173 200 0"},{"title":"De plus, on peut se demander quelles sont les chances qu\u2019un pré-adolescent écoute attentivement les recommandations et réfléchisse sérieusement sur ce qu\u2019un parent veut lui communiquer. À l\u2019adolescence, rien ne semble permanent. Les jeunes ne pensent pas qu\u2019un jour, ils devront chercher un travail et que, les employeurs pourront aller voir les habitudes de ce dernier. Sans compter les dangers qui peuvent être associés au partage de photos ou vidéos. À l\u2019âge de la construction identitaire, le jeune se définit souvent par opposition à la génération qui l\u2019a précédé. Surtout que, dans le présent cas, Facebook n\u2019existait pas dans la période de l\u2019adolescence du parent. Le jeune a donc tendance à dire que les parents ne comprennent rien, qu\u2019ils ne connaissent pas la réalité nouvelle de ce besoin de communiquer entre eux dans une communauté virtuelle. Ils ont peut-être raison de penser ainsi\u2026 Mais quand on s\u2019attarde à ce que les médias véhiculent, les parents ne sont peut-être encore pas assez inquiets !","page":11,"zoom":"XYZ 173 350 0"},{"title":"Les médias et le gouvernement","page":12,"zoom":"XYZ 173 200 0"},{"title":"Le rôle des médias est d\u2019abord d\u2019informer la population. Au Québec, c\u2019est généralement ce qu\u2019ils font concernant le présent sujet. On fait état de cas de pédophilie, de cyberintimidation, de fraudes subites par le biais des réseaux sociaux. Les émissions comme JE rapportent souvent les faits en émettant un sentiment d\u2019urgence. En fait, la série de reportage sur les cyberprédateurs a suscité beaucoup de commentaires et réactions allant jusqu\u2019à l\u2019Assemblée Nationale. Disons que les articles dans le Journal de Montréal, au lendemain du reportage étaient prévisibles, (car on sait bien que le groupe Québecor aime bien faire du millage avec ses sujets). Ce qui est un peu plus surprenant, c\u2019est d\u2019entendre le ministre de la Sécurité publique s\u2019exprimer en Chambre, devant les propos accusateurs de l\u2019opposition qui déplore le peu de ressources pour contrer la cybercriminalité (surtout si on se compare à l\u2019Ontario). Le ministre Robert Dutil a rétorqué que les ressources policières (7 policiers) et que l\u2019équipe pour lutter contre la cybercriminalité, qui comporte 79 « ressources » sont pour lui un nombre suffisant. Permettez-moi d\u2019en douter\u2026 Aucune équipe n\u2019effectue de vigile permanente au Québec. À l\u2019aire de la cybercriminalité, combien de délits, de viols et de crimes faudra-t-il avant que les autorités réagissent au Québec ?","page":13,"zoom":"XYZ 173 1100 0"},{"title":"Du côté de la cyberintimidation, un avis déposé en 2009, par la Comission le l\u2019éthique et de la science de la technologie du Gouvernement du Québec affirme que « les parents, les enseignants, les acteurs sociaux communautaires et les corps policiers sont mal outillés  pour faire face à la cyberintimidation ». Et ce qu\u2019ils proposent, c\u2019est d\u2019outiller ces derniers en proposant des documents et en saisissant les opportunités des cours d\u2019Éthique et culture religieuses au secondaire et des cours d\u2019Éthique et politique au collégial, pour aborder la question avec les étudiants.","page":14,"zoom":"XYZ 173 700 0"},{"title":"Cette proposition, c\u2019est celle que j\u2019avais en tête lorsque j\u2019ai d\u2019abord abordé le sujet en réflexion. Et au même moment ou je termine l\u2019écriture de cet essai, Radio-Canada Ottawa met en ligne un reportage qui traite de Comissions Scolaires et d\u2019enseignants qui utilisent les médias sociaux dans les cours, en relation avec l\u2019implication des professeurs. Par le fait même, ils encadrent et donnent les lignes directrices de l\u2019utilisation de Facebook et Twitter.","page":15,"zoom":"XYZ 173 950 0"},{"title":"Au terme de cet essai, je reste convaincue que l\u2019école est le point de départ d\u2019un enseignement de la maîtrise technique et l\u2019étiquette préconisée sur les réseaux sociaux. Parcontre, les valeurs sociales, comme la place donnée à l\u2019intimité et la popularité se définissent à la maison. C\u2019est le parent qui a les clés pour transmettre ces valeurs. La suite du dialogue et de l\u2019apprentissage s\u2019insère tout à fait dans la démarche pédagogique de l\u2019enseignement de l\u2019éthique proposée par les écoles secondaires, sous certaines conditions.","page":15,"zoom":"XYZ 173 500 0"},{"title":"Mais les professeurs, sont-ils eux-même formés pour enseigner cette « matière » ? Souvent du même âge ou plus âgés que les parents des étudiants, l\u2019utilisation de Facebook n\u2019est pas dans les habitudes de vie des enseignants. Dernièrement, Radio-Canada relatait le cas du Syndicat de l\u2019enseignement d\u2019Ungava et de l\u2019Abitibi Témiscamingue qui réclame un guide d\u2019utilisation des médias sociaux afin de pouvoir intervenir dans l\u2019utilisation abusive de ces derniers en classe.","page":16,"zoom":"XYZ 173 850 0"},{"title":"Le but de l\u2019exercice ici, n\u2019est pas d\u2019arriver à une conclusion précise. De toute façon, je ne suis pas qualifiée pour le faire. Facebook gagne encore du terrain dans la vie des jeunes et le reste de la société n\u2019a d\u2019autre choix que de rester à l\u2019affut de ce qui se passe, en intégrant le mouvement afin de comprendre leur réalité. Plus il y aura d\u2019utilisateurs de tous âge, plus il sera facile de créer des limites et de les communiquer. En attendant, le partage des responsabilités face aux jeunes est un choix de société\u2026 ou un jeu de ping pong !","page":16,"zoom":"XYZ 173 350 0"},{"title":"","page":17,"zoom":"XYZ 173 750 0"}]}],"thumbnailType":"jpg","pageType":"html","pageLabels":[]};
